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 n° 56 880 du 28 février 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

  contre: 

 

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mai 2010 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 avril 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers dite « la Loi » ci-après) 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2011. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me E. 

STESSENS, avocat, et Mr C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes et auriez vécu depuis 1999 avec vos parents, vos 

frères et votre soeur au Nagorny Karabagh au village d’Ajhdam.  

 

Le19 avril 2001, votre frère [H.] serait décédé suite à ce qu’un énorme bloc de béton lui soit tombé sur la 

tête sur le terrain d’une usine désaffectée. Une enquête aurait été ouverte par la police suite à son 

décès mais, vu qu’aucun témoin n’avait assisté à l’accident, les causes du décès n’auraient pu être 

éclaircies.  

 

En juin 2005, vous auriez été mobilisé pour effectuer votre service militaire.  
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Le 7 juillet 2006, vous auriez été conduit dans votre famille par des militaires, suite au décès de votre 

frère [H.] survenu la veille. Votre père vous aurait expliqué que votre famille s’était réunie pour fêter la 

naissance du fils de votre frère, quand ce dernier avait du s’absenter suite à un coup de fil. Quelques 

minutes après son départ, votre famille aurait entendu une explosion et aurait retrouvé votre frère quasi 

mort sur le coup. Celui-ci serait décédé sur le trajet vers chez le médecin. Une enquête aurait été 

ouverte suite à son décès, mais de nouveau, en l’absence de témoin, les poursuites auraient été 

classées sans suite. Vous n’auriez aucune idée de l’identité des coupables de ces meurtres.  

 

Vous auriez continué votre service militaire et auriez été démobilisé en juin 2007.  

 

Quelques semaines plus tard, vous auriez commencé à travailler sur les marchés comme cuiseur de 

viande sur les barbecues.  

 

Le 13 septembre 2008, alors que vous travailliez, vous auriez reçu un appel d’un inconnu vous 

demandant si vos frères vous manquaient, vu que vous aviez tatoué leurs prénoms sur vos bras. Il 

aurait ajouté que vous alliez bientôt les rejoindre.  

 

Vous n’auriez pas prêté attention à cet appel.  

 

Deux semaines plus tard, vous auriez reçu un nouvel appel de ce même inconnu, vous annonçant que 

vous alliez bientôt rejoindre vos frères. Vous auriez été effrayé et auriez parlé de ce coup de fil à votre 

père. Votre père vous aurait dit de ne pas poser de question et que vous deviez aller vous cacher en 

Arménie, chez votre tante à Erevan. Vous auriez pris un mini bus pour gagner la maison de votre tante 

dans la capitale arménienne.   

 

Pour les fêtes de fin d’année, votre père serait venu vous rendre visite et vous aurait dit n’avoir aucun 

problème au Karabagh. Quelques jours plus tard, vous auriez de nouveau reçu un appel de l’inconnu 

vous menaçant de vous retrouver partout en Arménie. Vous auriez pris peur et votre père vous aurait 

demandé de quitter le pays, sans rien vous dire de plus.  

 

Vous seriez parti le 23 ou 24 janvier 2009 en avion, depuis l’aéroport de Zvarnots avec votre passeport. 

Ce document aurait été gardé par le passeur.  

 

Vous seriez arrivé en Belgique le lendemain et y auriez demandé l’asile. Quelques temps après, vous 

auriez reçu des nouvelles de vos parents restés au village d’Ajhdam, par un intermédiaire. Tout allait 

bien pour eux et votre soeur, ils n’auraient connu aucun problème.  

 

B. Motivation 

 

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que 

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, vous avancez que vos problèmes sont liés aux décès de vos frères.  

 

Cependant, il est impossible d’établir la cause des décès de vos frères car vous dites n’en rien savoir 

(p.6, CGRA).Vous n’avez, non plus, aucune information au sujet de l’identité de l’homme qui vous aurait 

menacé, ni aucune idée des raisons pour lesquelles il vous aurait menacé et s’en prendrait à vous (p.7 ; 

8 ; 10, CGRA).  

 

Cette ignorance sur les évènements à l’origine même de votre demande d’asile empêche le 

Commissaire général d’établir le bien fondé de votre demande, et d’autre part de déterminer si vos 

problèmes rentrent dans le champs des critères de la Convention de Genève de 51.  

 

Quand bien même le décès des frères aurait un quelconque lien avec les critères de la dite Convention, 

ce qui n’est nullement établi en l’espèce, le long délai survenu entre le décès des ceux-ci survenus en 

2001 et 2006 et le début de vos problèmes, en été 2008 (p.6-7, CGRA), ne permet vraisemblablement 

pas d’établir un lien de cause à effet entre ces évènements. Au vu de cette invraisemblance, les causes 

de vos problèmes ne peuvent être établies et partant, votre crédibilité générale est entachée. + 
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Il doit également être relevé que vous n’avez pas cherché à obtenir la protection de vos autorités avant 

de quitter votre pays et ce, sans justification raisonnable : en effet, vous avancez n’avoir fait aucune 

démarche, que contacter la police aurait peut-être empiré la situation, que les autorités ne pourraient 

pas vous protéger et que c’était à votre père d’en décider (p.8 ; 10, CGRA). Partant, il ne peut être établi 

sur base de vos hypothèses que vos autorités n’auraient pu vous protéger contre l’inconnu qui vous 

aurait menacé. Or, dans la mesure où la protection internationale offerte par la Convention de Genève 

et le statut de protection subsidiaire prévu à l’article 48/4§2 de la loi du 15 décembre 1980 est 

subsidiaire à la protection de vos autorités nationales, vous auriez d’abord du tenter d’obtenir celle-ci 

avant de quitter votre pays et d’introduire votre demande d’asile.  

 

Au demeurant, que ce soit pour le statut de réfugié ou celui de protection subsidiaire, il y a lieu d’établir 

l’actualité de votre crainte de persécution ou du risque réel d’atteintes graves dans votre chef en cas de 

retour. Or, tel n’a pu être le cas en l’espèce.  

 

En effet, vous n’êtes pas en mesure de préciser qui vous craignez concrètement en cas de retour ni 

pour quelle raison cet inconnu s’en prendrait à vous et pourquoi la police ne pourrait vous protéger de 

lui. Ces déclarations lacunaires ne permettent pas d’établir une crainte actuelle dans votre chef.  

 

Par ailleurs, vous n’apportez aucune information récente permettant de croire que vous êtes toujours  

actuellement poursuivi dans votre pays. Les dernières informations que vous auriez reçues au sujet de 

votre famille restée au pays tendent plutôt à démontrer que tel n’est pas le cas. Ainsi, l’intermédiaire 

rencontré en Belgique peu après votre arrivée, vous aurait dit que tout allait bien pour vos parents et 

votre soeur, qu’ils continuaient à vivre normalement et cherchaient toujours à comprendre les causes de 

vos problèmes (p.3 ; 9, CGRA).  

 

A la question de savoir pourquoi vous n’avez pas entrepris de démarches auprès de vos proches, pour 

vous procurer des nouvelles plus récentes sur votre situation au pays, vous avancez que cela coûte 

cher et que c’est compliqué (p.3, 9, CGRA).  

 

Cette justification n’est pas raisonnablement acceptable : en effet, la charge de la preuve vous 

incombant (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, 

Genève, 1979, §196), vous êtes tenu de tout mettre en oeuvre pour réunir les éléments de preuve qu’il 

vous serait possible d’obtenir – ce que vous n’avez ici nullement fait - et d’effectuer des démarches afin 

de vous renseigner sur votre situation au pays. Cette totale absence de démarches de votre part est 

une attitude difficilement compatible avec celle d’une personne craignant des persécutions ou des 

atteintes graves et manifeste un désintérêt profond pour votre procédure d’asile.  

 

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que votre récit n’emporte 

pas la conviction du Commissariat général et que partant, celui-ci n’est pas en mesure de statuer 

favorablement sur votre demande d’asile. Par conséquent, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de 

réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la 

protection subsidiaire tel que défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir les actes de décès 

de vos deux frères, le rapport d’autopsie de l’un de vos frères et une copie d’une partie de votre carnet 

militaire, ne permettent aucunement de prouver les persécutions dont vous prétendez avoir fait l’objet, ni 

leurs causes et ne sont nullement de nature à infirmer les considérations précitées.  

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   
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2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil, le requérant confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés 

dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1. Dans sa requête, la partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la 

loi, la « jurisprudence du Conseil d’Etat (dd. 25 septembre 1986 n° 26933) », des articles 8 et 14 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme et de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. 

La partie requérante prend un second moyen de « la violation du principe des bons soins et des droits 

fondamentaux de l’Homme, tels qu’ils ressortent de la Convention européenne des droits de l’homme ». 

 

3.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des 

circonstances particulières de la cause. 

 

3.3. Elle demande de « revoir la décision contestée du Commissariat général aux Réfugiés et aux 

Apatrides (…) » et reconnaître le requérant comme réfugié. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’en tant qu’il est pris de la violation de la « jurisprudence du Conseil 

d’Etat (dd. 25 septembre 1986 n° 26933) » et des articles 8 et 14 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme, le moyen est irrecevable à défaut pour la partie requérante d’expliquer en quoi la 

partie défenderesse aurait méconnu ces dispositions. 

 

4.2. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui accorder le 

statut de protection subsidiaire. Elle souligne tout d’abord que le lien du récit du requérant avec les 

critères de ladite Convention n’est pas établi et que le requérant n’a pas tenté d’obtenir la protection de 

ses autorités nationales avant de quitter son pays. Par ailleurs, elle relève le manque de crédibilité des 

faits allégués. A cet effet, elle relève des imprécisions et le caractère lacunaire des allégations du 

requérant. Enfin, la décision entreprise constate l’absence de preuve relative aux éléments principaux 

invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 

 

4.3. La partie requérante estime, en termes de requête, que l’acte attaqué n’est pas suffisamment 

motivé. En outre, elle conteste l’analyse de la partie défenderesse en avançant diverses explications 

factuelles et contextuelles à l’absence d’éléments probants et aux imprécisions reprochées. Ainsi, elle 

soutient qu’il est « tout à fait acceptable et logique que le requérant ne connaît pas la cause de décès 

de ses deux frères et la raison pourquoi et par qui il a été menacé » et souligne que des recherches ont 

été menées par les autorités suites au décès des frères du requérant. 

 

4.4. Le Conseil constate tout d’abord, à la suite de la lecture de la décision attaquée et ses récits 

successifs, que le lien avec un des critères énumérés par la Convention de Genève n’est pas établi. 

Comme le souligne la partie défenderesse, le requérant n’est pas en mesure d’établir un lien concret 

entre le décès de ses deux frères et sa fuite de son pays d’origine avec les activités politique menées 

par son père dans le passé. Le Conseil observe, en outre, que d’après ses allégations, son père n’a 

connu aucun problème. Partant, le caractère particulièrement lacunaire des propos du requérant ne 

permet pas de rattacher la crainte de persécution qu’il invoque à la Convention de Genève. 

 

4.5. En outre, le débat entre les parties porte également sur l’accès du requérant à une protection dans 

son pays, à supposer les faits établis. Le Conseil examine donc en premier lieu si, à supposer les faits 

établis, la partie requérante démontre qu’elle n’aurait pas eu accès à une protection dans son pays. 

 

4.6. En effet, conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie 

l’article 48/3, §1er de la Loi, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du fait de [sa] crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la Loi prévoit que la 
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protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, 

n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays. 

 

4.7. L’article 48/5 de la Loi prévoit que :  

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut 

émaner ou être causée par : 

a)  l'Etat; 

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire; 

c)  des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et 

b), y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection 

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves. 

 

§ 2. La protection peut être accordée par : 

a)  l'Etat, ou 

b)  des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent 

l'Etat ou une partie importante de son territoire.  

 

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à 

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, 

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et 

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès 

à cette protection. » 

  

4.8. En l’espèce, la partie requérante dit craindre un homme qui l’aurait menacé. Le Conseil observe 

que le requérant ignore tout de l’identité de cet homme et des motivations de ce dernier. Il convient donc 

d’analyser les menaces dont le requérant dit avoir été victime comme des violences émanant d’agents 

non étatiques au sens de l’article 48/5, § 1er, c) de la Loi. 

La question est donc de déterminer s'il est démontré que l’acteur visé à l’article 48/5, § 1er, a), in casu 

l’Etat arménien, ne peut ou ne veut pas accorder au requérant une protection. Plus précisément encore, 

il convient d’apprécier s’il est démontré que cet Etat ne prend pas des mesures raisonnables pour 

empêcher les persécutions ou les atteintes graves dont se dit victime le requérant, en particulier qu’il ne 

dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de 

tels actes ou que le demandeur n’a pas accès à cette protection. 

 

4.9. Force est de constater, comme le souligne à bon droit la décision attaquée, que la partie requérante 

se borne à émettre à cet égard de pures supputations qui ne sont ni documentées, ni même 

sérieusement argumentées, en sorte qu’il ne peut en être conclu qu’elle démontre qu’elle n’aurait pas eu 

accès à une protection effective de la part de ses autorités au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2 de la 

Loi. 

 

4.10. En conséquence, une des conditions de base fait défaut pour que la demande de la requérante 

puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il n’est, 

en effet, nullement démontré qu’à supposer établis les faits allégués, le requérant n’aurait pas accès à 

une protection de l'Etat arménien contre d’éventuelles menaces de persécutions ou risque réel 

d’atteintes graves. La partie requérante n’apporte sur ce plan aucun commencement de preuve 

susceptible d’énerver ce constat. 

 

4.11. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a des raisons de craindre d’être 

persécutée ou qu’elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves dans son pays d’origine. 

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
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Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille onze par : 

 

 

M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M.-L. YA MUTWALE MITONGA  

 

 

 


